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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

col Ministro del Commercio con l'Estero 

(LA MALFA) 

e col Ministro della Marina Mercantile 

(CAPPA) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

Approvazione ed esecuzione del Protocollo concernente il regime doganale tra 
l'Italia e la Bulgaria e relativi sçambi di note, conclu~i a Sona il19 dìcernbre 1950. 

ONOREVOLI SENATORI. - l/l P~otoeoBo doga
n:adle, firmato a tS<Yfia ~~1 19 dicembre 1950, re
go:la ,p·rovv,1sor.iamente litl r:~g1ime doganale tfla 
i due P1aes.i. T:alle P1rotocdlllo m~produce quasi in
teramente .iii testo delil'all!a1log10 P.rotocolùo oon~ 
cl•uso con 1l'Ungher:ia m 28 marzo 1950. Da par
te bu~~gwra si è 1ilneontnwta ·l·a 1p1iù as.so.liUba in
tra:nsi!genza per rd'llserri.me:nto nell'wrtioo1o 4, 
Che prev~d€ rre eooez1iO!Il1i al} 1Jl'lat1Jamento della 
n . p. f., di 1U1na akcus·o!la relativ,a al pool deJl'ac
ci1aio e del ea:rbone ·e per [,l manten~imernto dell!a 
seconda p.a:l'lte dehla. da uso la b), piTe'Viista da1l 
predetto Protoooblo ,itaJo,ungherese e ll1iguar-1 
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dante !},e zone di l:ihero Slcambio, nonchè gli a c
cordi r egiona31i e g.1i aoo01rd:i 1porovvlisori per le 
unioni doglaillal:i (di aui all'~Wrtitcolo 44 d€d a 
Carta dell' Avarua). 

Ta1le :intrwn&i.genza è stata motivata dal fat
to che la Bu,lg.ada, fuoni delll'or:wanizz,az'i'one 
interlllaZiiona1e del coonmell''C:ÌIO e non a cono
scenza de@'evolu:z;i.one dei concetto di unione 
~oga;nale, è r..irrnaSitJa ancora aMa vecchi·a nozio
ne deUa dausol•a esdwsiva de1la sola e tDadi
zi,o,n:aJlle unione dog;an3!le. 

N an rendendoSii, .poù, es•a'btJO conto deJ~a vor
twta •e del contenuto de11lre IIWedette wl tifi€ ecce .. 
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zt:oni, Ia tpa·rte bu:l1gama ha mawvi,s:ato ]n esse un 
t c,nrtati.vo per Io sviUotwmento di .:Batto del trat
tamento di par.i.tà 1con 'la n. ;p. f., al quale, ,in
Vi2IC€, eSisa an'Il'etteva gr,atnde importanza e che 
era du:sposta a concedere senZia eccez,ioni. 

hw1ltTe, ta:H ee0ez:iorui exano ritenute troppo 
vaste e generiche e, pertanto, inaccettabù~li . 

Iil 1rlifiuto bul~aro non mamcava di un ce1-to 
Slignlifi,c·ato .politico perchè drulle all"gorrnentazJio.ni 
addotte ·si e:b be l'a sens:az:iOillle che i buJl.gaìlìi lllO'll 

desideravano .rÌI00ThOiSCere antiiC'ipatamente ip0'S
E':ibl1li f0:rme d':in.tesa, dti oar.atter.e economi·co
doganale, tra ·i PaesiÌ oocidtentaù.i. 

Iln tal'e situaziitone, Sii è rirtellluto opportuno 
a\ ~ ;mita;re J'a ce:nlllata c'ltaUISIOilta b) ~lila SOil:a Ull'itone 
do·gantwl,e, stahi1Jiendo, in un .apposi·to S'Cacrnb~D 

di notJe, :i1l pr-in0~pio IJ).iù gtelllel'lale n~l ~senJSo che, 
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nel caso in cui una deùJe due Pa~rti sii trovasse 
nem:a eondfi.z,i'Oine dii dover assurrne·re impegni 
retltarbiv:i aJ:l.e controvel'lse categorie di accordi 
SP'eoi.ali ·int~1~naz:i{Yna1Li iilll mwtenia. d()@anarre, i 
due Govel'lni si ·metteranno d'aoco.rdo per defi
ni.re q ua'lli a.l:bre eo0ez1iond debbano essere a p
portate al trattamento deLla n. 1p. f. 

In taù m'odo si è lascri.1aJta IUJna porta aperta, 
i·n coJlJsidel'laz,ione anche dieJl fatto che 'l'a Bwl
gani,a, a eondiziom:e di rec:ilproc-ità, g1ià 1gode del 
trwttamento det1la n. p. f. 1in base a co!Illoossione 
urui1latena1le e che è limpmobalb~le che queJl Pae·se 
po131s'a ent'r•ar'e nel quadro deHa cooperazione 
europ,ea. D'aJtra pajrte., lìirrnane sempre la sal
vaguamcha del breve termine (tre meSìi) ip're
VÌIS'to pe1r la de'cadenza del Pll'oiJocoftllo. 

DLSEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È approvato ùll Pro t0100illlo conoe1rnen:te i1l Te
gime dogari:ade tm il' I taù:i1a e J1a B u.l1g·a:rila e gùii 
soam:bi dJi ~note conclusi ,a Sofia 'ill 19 d!i:cem
bre 1950. 

.AJrt. 2. 

Pi·e~na ed à.ntera .es~ecm~ione è data al Probo
co:lllo e seambi di note suddetti a decorretre daLla 
data dellil:a loro entrata ~~n Vligo~r,e. 
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ÀLLEGATO. 

P ROr_rOCOL LO 

CONCERNENTE IL REGilVIE DOGANALE 

TRA L'ITALIA E LA BULGARIA E SCAMBI DI NOTE 

N. 1856 - 2. 
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LE PRESIDENT ·DE LA DELEGATION ITALIENNE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

Sofia, le 19 Décembre 1950 

Monsieur le Président, 

l\tle référant ~ conversations qui ont eu lieu ces jours-ci entre 
les Délégations commerciales de la République Italienne et de la Répu
blique Populaire de Bulgarie, j'ai l'honneur de vous con:firmer que les 
deux Gouvernements sont d'accord que ces conversations devront ètre 
reprises à un moment plus favorable, qui sera déterminé d'un commun 
accord entre les deux Gouvernements, ayant particulièrement en vue le 
désir des deux Parties d'augmenter dans les lilnites du possible leurs 
échanges commerciaux. 

A cet effet ils se communiqueront préalablement les possibilités d'im
portation et d'exportation réciproques. 

Veuillez agréer, lVIonsieur le Prés1dent, l'assurance de 1na haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation I talienne 

LUIGI 0TTAVIANI 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Sofia, le 19 Décembre 1950 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu m'envoyer la lettre suivante: 

« :Nie référant aux conversations qui ont eu lieu ces jours-ci entre 
les Délégations commerciales de la République Italienne et de la Répu
blique Populaire de Bulgarie, j'ai l'honneur de vous confirmer que les deux 
Gouvernements sont d'accord que ces conversations devront ètre reprises 
à un moment plus favorable, qui sera détern1iné d'un commun accord 
entre les deux Gouvernements, ayant particulièrement en vue le désir 
des deux Parties d'augmenter dans les lin1ites du possible leurs échanges 
commerciaux. 

A cet effet ils se communiqueront préalablement les possibilités d'im
portation et d'exportation réciproques ». 

J'ai l'honneur de vous communiquer que le . Gouvernement Bulgare 
est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurarice de ma haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation Bulgare 

lVAN PERPELIEV 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

Sofia, le 19 Déce1nbre 1950 

Monsieur le Président, 

A l'occasion de leurs récents entretiens, les Délégations comn1erciales 
Italienne et Bulgare, dans le but de favoriser le développement des rela
tions amicales heureusement existantes entre les deux Pays, ont r econnu 
la nécessité de remplacer, par un noveau Traité, qui devra etre conclu 
le plus tot possible, le Traité de Commerce et de N avigation du 30 J uillet 
1934, dont la validité a pris fin en date du 31 mai 1950. 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous confinner que le Gouverne1nent 
Italien se déclare, en ce qui le concerne, prèt à ouvrir sans délai des 
negociations pour la stipulation de ce Traité. 

Jusqu'à la conclusion dudit Traité, en ce qui concerne la navigation 
et le traitement des navires de l'une des deux Parties contractantes dans 
les ports de l'autre et toutes les autres questions y relatives - à l'ex
ception: 

a) du trafic du cabotage; 
b) de l'exercice du service mar itime des ports, des rades et des 

plages, y compris le pilotage, le remorquage, le sauvetage et l'assistance 
maritime; 

qui -sont réservés aux _navires nationaux - les deux Parties s'ac
cordent la clause de la natim~ la plus favorisée. 

Il reste entendu qu'à ce sujet chacune des deux Parties ne pourrà 
pas demander à l'autre le béné:fice de l'application de la clause de la 
nation la plus favorisée pour obtenir des avantages plus an1ples que ceux 
qu'elle mème accorde à l'autre Partie. 

Pour ce qui a trait au régime douanier, les deux Parties contractantes 
se déclarent d'accord que ledit régime est réglé en conformité des dispo
sitions contenues dans le Protocole douanier signé en date de ce jour. 

Veuillez agréer, l\1onsieur le Président, l'assurance de ma haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation ltalienne 

LUIGI 0TTAVIANI 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Sofia, le 19 Décembre 1950 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu 1n'envoyer la lettre suivante: 

« A l'occasion de leurs récents entretiens, les Délégations commer
ciales Italienne et Bulgare, dans le but de favoriser le développement des 
relations amicales heureuse1nent existantes entre les deux Pays, ont 
reconnu la nécessité de ren1placer, par un nouveau Traité, qui devra etre 
conclu le plus tòt possible, le Traité de Con1merce et de ·N avigation du 
30 juillet 1934, dont la validité a pris fin en date du 31 mai 1950. 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous confirn1er que le Gouverne
ment Italien se déclare, en ce qui le concerne, pret à ouvrir sans délai des 
négociations pour la stipulation de ce Traité. 

Jusqu'à la conclusion dudit Traité, en ce qui concerne la navigation 
et le traitement des navires de l'une des deux Parties contractantes dans 
les ports de l'autre et toutes les autres questions y relatives - à l'ex
ception: 

a) du trafic du cabotage; 
b) de l'exercice du service n1aritin1e des ports, des rades et des 

plages y . compris le pilotage, le remorquage, le sauvetage et l'assistance 
miritime; 

qui sont réservés aux navires nationaux - les del:lx Parties s'ac
cordent la clause de la nation la plus favorisée. 

Il reste entendu qu'à ce sujet chacune des deux Parties ne pourra 
pas demander à l'autre le bénéfice de l'application de · la clause de la 
nation la plus favorisée pour obtenir des avantages plus an1ples que 
ceux qu'elle meme accorde à l'autre Partie. 

Pour ce qui a trait au régime douanier, les deux Parties contractantes 
se déclarent d'accord que le dit régime est réglé en conformité des dispo
sitions contenues dans le Protocole douanier signé en date de ce jour ». 

J'ai l'honneur de vous communiquer que le Gouvernement Bulgare 
est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation BulgaTe 

lVAN PERPELIEV 
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PRO'fOOOLE 

CONCERNANT LE REGIME DOUANIER ENTRE 

L' ITALIE ET LA BULGARIE 

Le Président de1 la Republique i tali enne et le Président du N arodno 
Sobranie de la République populaire de Bulgarie, dans le but de faire 
face aux exigences de la situation actuelle en ce qui concerne le régime 
douanier entre les deux Pays, ont décidé de dresser un Protocole et ont 
nommé, à cet effet, pour leur plénipotentiaires, savoir· 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

Monsieur Luigi OTTAVIANI, Ministre Plénipotentiaù·e et Envoyé 
E xtra9rdinaire, 

LE PRESIDIUM DU NARODNO SOBRANIE DE LA 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

Monsieur Ivan PERPELIEV, Ministre-Adjoint du Corr"merce E xtérieur, 
lesquels~ après s'etre communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés 
en bonne et due forme; ont arreté ce qui suit: 

Article l. 

Les Parties contractantes s'accordent réciproquement le traiten1ent 
de la nation la plus favorisée pour tout ce -qui concerne les droits de 
douané, les impots et taxes à percevoir avec les droits de douane et les 
modalités relatives à leur perception; l'interprétation et l'application du 
tarif douanier; la classification, l'admission temporaire et la réexpédition 
des marchandises, ainsi que les prescriptions, formalités et droits établis 
pour les opérations de dédouanement, transbordement, transit en général 
et entreposage de marchandises. 

Artide 2. 

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et oo provenance du 
territoire de l'un des deux Pays, ne seront pas assujettis, à leur impor
tation dans le territoire de l'autre Pays, à des droits de douane, impots et 
taxes - y compris toutes les taxes supplémentaires et surtaxes - autres 
ou plus élevés que ceux qui sont perçus à l'avenir sur les produits d'un 
autre Pays quelconque. 
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Article 3. 

De méme, les produits naturels ou fabriqués, ong1naires et en pro
venance du territoire de l'un des deux Pays, ne seront pas assujettis, à 
leur exportation vers le te~ritoire de l'autre Pays, à des droits de douane, · 
impots et taxes - y compris toutes les taxes supplémentaires et surtaxes 
- autres ou plus élevés que ceux qui sont perçus ou qui pourront étre 
perçus à l'avenir sur les produits exportés vers le territoire d'un autre 
Pays quelconque. 

Article 4. 

Les dispositions visées aux articles 1, 2, 3, ne sont pas applicables: 
a) aux avantages accordés ou bien qui pourront étre accordés à 

l'avenir de la part de l'une des deux Parties dans le but de faciliter les 
rapports frontaliers avec les Etats limitrophes; 

b) aux avantages dérivant d'une union douanière déjà conclue ou 
qui pourra étre conclue à l'avenir; 

· c) aux avantages spéciaux que l'une des deux Parties a accordé ou 
bien pourra accorderà l'avenir à des territoires ayant un Statut juridique 
spécial reconnu internationale1nent ou bien à des territoires conférés ou 
qui pourront étre conférés à cette méme Partie en administration 
fiduciaire; 

d) aux avantages accordés actuellement ou qui pourront étre ac
cordés à l'avenir par l'Italie à la Republique de San lVIarino et à l'Etat 
de la Cité du Vatican. 

Article 5. 

Ce Protocole sera mis en application à titre provisoire à partir du 
19 décembre 1950. 

Il est entendu que son entrée en vigueur définitive reste subordonnée 
à l'accomplissement, de part et d'autre, des procédures intérieures prévues 
par les Constitutions des deux Pays. 

Les Gouvernements des deux Pays se notifieront mutuellen1ent l'ac
cornplissement des susdites procédures. 

Article 6. 

Les Parties se réservent la faculté de dénoncer les articles 1, 2, 3, 4 
du présent Protocole, lesquels, en ce cas, prendront fin trois mois après 
la dénonciation. Les Parties contractantes ne pourront cependant pas se 
prévaloir de ladite faculté de dénonciation qu'à partir de trois mois après 
la mise en vigueur de ces mérne dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susmentionnés ont signé le 
présent Protocole. 

FAIT à Sofia, le 19 Décembre 1950 en langue française en deux 
exemplaires. 

P.fJur la République ltalienne 

LUIGI 0TTAVIANI 

Pour la République 
Populaire de Bulgarie 

lVAN PERPELIEV 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

Sofia, le 19 Décembre 1950 

Monsieur le Président, 

_ En relation aux pourparlers qui ont abouti à la signature du Pro
tocole concernant le régime douanier entre la République Italienne et 
la République Populaire de Bulgarie, j'ai l'honneur de vous comn1uniquer 
que les deux Gouvernements sont tombés d'accord sur ce qui suit: 

Au cas où l'une des deux Parties contractantes se trouveràit dans la 
condition dé devoir prendre des engagements en matière douanière ayant 
trait à: 

l) des accords visant la constitution d'une zone à libre· échange 
ou des accords régionaux; 

2) des accords spéciaux approuvés par des organisations interna
tionales, en vue de la situation particulière de certains territoires, de 
leurs développement et de leur reconstruction; 

les Gouvernements des deux Pays s'accorderont pour définir les 
autres exc~ptions au traitement de la nation la plus favorisée, dont il 
s'agit aux articles l, 2, 3 qui devront étre· ajoutées à celles prévues à 
l'article 4 du susdit Protocole. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation I talienne 

LUIGI 0TTAVIANI 
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION BULGARE 

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION ITALIENNE 

Sofia, le 19 Décembre 1950 

Monsieur 'le Président, 

Vous avez bien voulu m'envoyer la lettre suivante:: . 

« En relation aux pourparlers qui ont abou~i à la signature du Pro
tocole concernant le régime douanier entre la République Italienne et 
la République Populaire de Bulgarie, j'ai l'honneur de vous comn1uniquer 
que les deux Gouvernements sont tombés d'accord sur ce qui suit: 

Au cas où l'une des deux Parties contractantes se trouverait dans la 
condition de devoir prendre des engagements en matière douanière ayant 
trai t à: 

l) des accords visant la constitution d'une zone à libre' échange 
ou des accords régionaux; 

2) des accords sp~ciaux approuvés par des organisations interna
tionales, en vue de la situation particulière de certains territoires, de 
leurs développement et de leur reconstruction; 

les Gouvernements des deux Pays s'accorderont pour définir les 
autres exceptions au traitement de la nation la plus favorisée, dont il 
s'agit aux articles l, 2, 3 qui devront etre ajoutées à celles prévues à 
l'article 4 · du susdit Protocole ». 

J'ai l'honneur de vous communiquer que le Go wernement Bulgare 
est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ·ma haute con
sidération. 

Le Président 
de la Délégation Bulgare 

lVAN PERPELIEV 




